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ESSOR DE L'ORTHODONTIE
chez les enfants de moins de 9 ans

~ Encinq ans, on constate
~ une augmentation de 27 %
des traitements dits de "première intention"
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b 1 1 b' 'bl" d' 1 P u que a cOITe u asnO,m reux. E~ 2015" se on es cas, P?S len CI é:, ~p or~ ~a- plus en avant ou inversement.
chlffre~ ~Our~IS,p,ar 1assurar,rce t~~ ~gaux. Le medecm spe~la- Ilfaut réglerça pour assu-
maladle-mvalIdlte, 10.171 traIte- lIse aJoute: "De plus, ces tralte- '11 dé

d --, , th' rt tirer un mel eur ve·ments e premlere mtentlOn men s ypenmpo an s pour a lopp m t p t rai
- 'b - Il ' tu d l' ,f. t t e en os u ,ont ete rem ourses. y aV~lt, P?S Te e en!an ne son pas On appelle ça un

en 2010, 7:9~2 de ces traIte- bien rembourses, !l y a, un rem- traitement orthopé.
ments destmes aux enfants de boursement, ce qUI est bIen, mais
moins de neuf ans recensés par ce n'est pas encore suffisant." dique." ê
l'}nami, soit une augmentation Lesorthodontistes interrogés A cet âge, l'appa- '"
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"L'idéal est de -NOMBREUX APPAREILLAGES-
commencer le traite- Le nombre de demandes de
ment entre 4 et 6 ans, remboursement pour un pre-
avant que la première mo- mier appareillage augmente
laire ne soit sortie", poursuit Ca- aussi considérablement, En
thy Rigaux, "Le développement 2015, l'Inami recensait 57.934
crânien se fait d'une certaine fa- dossiers, contre 55.478cinq ans
çon et influence la poussée den- plus tôt.
taire. Il arrive que les mâchoires

L'Inami justifie l'augmenta-
tion "des traitements de première
intention en partie et tout simple-
ment par lefait que le rembourse-
ment pour ce type de traitement a
commencé en juillet 2008."

Dès lors, tous les spécialistes
et parents ne sont pas mis au
courant de cette possibilité. L.C.C.

Onéreux appareils et suivi dentaires
BRUXELLES Mettre un appareil
dentaire est parfois difficile pour
le moral. Surtout lorsqu'on est
adulte ou adolescent.
e'est également douloureux

pour le portefeuille. En effet, les
orthodontistes ne sont pas tous
conventionnés et peuvent fixer
leurs honoraires.
Selon l'Union francophone

des orthodontistes de Belgique

(UFOS), les prix du traitement
orthopédique varient selon le
traitement, l'appareillage, les
tarifs appliqués et les conditions
de remboursement L'appareil
simple peut parfois coûter près
de 2.000 euros, à cela s'ajoutent
les visites de suivi et les supplé-
ments d'honoraires,
Les professionnels indiquent

qu' "une fourchette d'estimation

des honoraires serait de 500 à
5.000 euros, mais il n'y a pas de
limite fixée. Actueffement, /'fnami
intervient pour un maximum de
800 euros lors d'un traitement
orthodontique de 36 mo/sovec
une visite por mois. Certaines
mutuelles attribuent un rem-
boufSementcomplémentaire à
leurs affili6, chacune selon des
modalités internes. Il

L'UFOB suggère aux patients,
avant de se lancer dans un tel
processus, de parler des tarifs et
modalités avec le spécialiste
consulté et éventuellement avec
leur assurance complémentaire.

LC.C.
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Cathy Rigaux
Orthodontiste
et présidente de
l'UFOB (Union
francophone
des orthodontistes
de Belgique)

IIFondamentall"

ILes traitements de
première intention, du

charlatanisme?
"Les parents peuvent avoir
cette impression quand on leur
parle d'appareillage et de
logopédie... Mais c'est fonda-
mental! C'est comme si on
apprenait qu'on était atteint
d'un cancer au stade 1et qu'on
attendait le stade 3 avant de se
faire soigner. On ne doit pas
laisser le problème se dévelop-
per. Ilfaut agir pour éviter de
devoir subir un traitement plus
lourd après. Quand les parents
en sont conscients et sont en
phase avec l'orthodontiste,
généralement ça se passe
super bien. Les jeunes enfants
sont très compliants."

2 Devront-ils porter un
appareil plus tard?

"Pas forcément. Si on a traité
les problèmes de position
dentaire plus jeune, on devra
peut-être simplement travailler
sur l'alignement uniquement, si
besoin."

3Le traitement des dents,
c'est la base de tout?

"La position dentaire reflète les
spécificités de la base crâ-
nienne. C'est une des premières
pierres apportées à l'édifice. Si
elle n'est pas placée correcte-
ment, ily a déséquilibre ..."

Interview> L.C.C.
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